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Arbres 
Chêne pédonculé (Quercus robur)

Bouleau verruqueux (Betula pendula)
Bouleau pubescent (Betula pubescens)

 

Arbustes 
Bourdaine (Frangula alnus)

 

Fougères 
Fougère aigle (Pteridium aquilinum)

 

Herbacées 
Molinie bleue (Molinia caerulea)
Chèvrefeuille des bois (Lonicera 

periclymenum)
 

Bryophytes 
Polytric élégant (Polytrichum formosum)

Sphaignes (Sphagnum sp.)

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Touradons de Molinie (Molinia caerulea) 
 
 

 
 

Cet habitat est représenté sur une très 
faible surface  
Il est en contact direct avec des 
plantations de pin.  
 

Vieilles chênaies acidiphiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur 
Chênaies pédonculées acidiphiles à molinie bleue  

 
 
 
 
Peuplements très ouverts de Chêne pédonculé court, accompagné de 
Bouleaux et de Tremble.  
Tapis herbacé constitué de Molinie bleue avec quelques sphaignes 
disséminées. 
Le sol, pauvre, connaît des successions d'engorgements prolongés et de 
périodes de dessèchement. 
 
 
 
 
 
 

É l é m e n t s  f a v o r a b l e s  
☺ Maintien des essences d'accompagnement du Chêne pédonculé 
(Bouleaux, Tremble …) 
☺ Préservation des arbustes   
 
É l é m e n t s  d é f a v o r a b l e s  
� Coupe brutale (qui entrainerait une accentuation du développement des 
espèces herbacées héliophiles qui freine la régénération des essences) 
� Pénétration d'engins lourds sur les sols non ressuyés (sols hydromorphes 
sensibles au tassement) 
� Drainage 
 
 
 
 
 
 

 
La fertilité étant faible à très faible, la valeur forestière est quasi nulle. 
 
Les contraintes édaphiques (fort engorgement, sols alternativement mouillés 
et secs) limitent assez fortement les possibilités d'évolution forestière.  
 
Une transformation du peuplement est très fortement déconseillée compte 
tenu de la faible fertilité, des contraintes édaphiques et de la très faible 
superficie de cet habitat. 
 
Surveiller, et extraire le cas échéant, les semis de pin provenant des 
peuplements adjacents. 
 
Les dégagements éventuels se feront de préférence manuellement ou 
mécaniquement (pas d'utilisation de produits agropharmaceutiques). 
 
Ne pas modifier le réseau hydrique. 
 
 
 
 
 
 

Habitat qui occupe une assez faible étendue malgré une aire de répartition 
très vaste. 
La flore est relativement banale. 
 
 
 

 
 

Code Natura 2000 

9190 
 

Code Corine Biotopes 

41.51 

D e s c r i p t i o n  e t  c a r a c t é r i s t i q u e s  s t a t i o n n e l l e s  

E x i g e n c e s  é c o l o g i q u e s  

I m p o r t a n c e  p a t r i m o n i a l e  

E s p è c e s  i n d i c a t r i c e s  

Etat de conservation sur le site  

P r é c o n i s a t i o n s  g é n é r a l e s  d e  g e s t i o n  
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